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1. Conformément à ce qu'il avait décidé à la réunion du 30 avril 1986 

(VAL/M/17, paragraphe 40), le Comité a examiné la question de la réserve 

faite par le Brésil au titre du paragraphe 1:3 du Protocole. 

2. Le représentant du Brésil a rappelé qu'avant la réunion du Comité du 

30 avril 1986, la délégation brésilienne avait communiqué, dans un document 

publié sous la cote VAL/W/36, la liste des produits auxquels le Brésil 

applique les valeurs minimales et les prix de référence officiellement 

établis. Depuis lors, le gouvernement a constaté que la liste en question 

n'était pas complète et que, par suite d'une erreur technique, un certain 

nombre de produits auxquels s'appliquent des prix de référence n'y 

figuraient pas. Le représentant du Brésil a regretté de ne pas être encore 

en possession de la liste complémentaire, mais a déclaré que celle-ci 

serait distribuée au Comité sous forme d'addendum au document VAL/W/36 à 

bref délai, et en tout état de cause avant le 23 juillet 1986, date à 

laquelle le Brésil commencerait d'appliquer le Code. 

3. A l'issue de consultations informelles, le Président a proposé le 

texte ci-après à titre de projet de décision touchant la proposition 

brésilienne relative à une réserve: 

"1. Le Comité décide que, conformément au paragraphe 1:3 du 

Protocole, le Brésil peut continuer, jusqu'au 23 juillet 1988, 
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d'appliquer les valeurs minimales et les prix de référence officiel

lement établis qui figurent dans les documents VAL/W/36 et Add.l aux 

fins de la détermination de la valeur en douane des marchandises 

énumérées dans lesdits documents. 

"2. Le Brésil étudiera la possibilité de rayer des produits des 

listes mentionnées au paragraphe 1, si une demande lui est adressée en 

ce sens, et devra se prêter à des consultations à la demande de toute 

autre partie dont le commerce de produits déterminés connaîtrait des 

difficultés, afin que l'on puisse arriver à un accord mutuellement /̂  

satisfaisant dans un délai de six mois. Si l'accord n'est pas réalisé 

au terme de ce délai, la question sera portée devant le Comité pour 

qu'il l'examine au titre des procédures prévues au paragraphe 1 de 

l'article 20. 

"3. Le Comité prend acte de ce que le Brésil notifiera au Comité tous 

les produits rayés des listes visées au paragraphe 1 et n'a pas, pour 

le moment, l'intention d'appliquer les valeurs minimales ou les prix 

de référence à d'autres produits. Il prend acte également de la 

déclaration du Brésil selon laquelle la réserve est motivée exclusi

vement par des considérations liées à l'évaluation en douane et non au 

contrôle des changes. 

"4. Le Comité prend note de ce que le Brésil renoncera définitivement 

aux valeurs minimales et aux prix de référence officiellement établis 

au plus tard à la date indiquée au paragraphe 1." 

4. Le Comité a adopté le texte de la décision proposée par le Président. 

5. Le représentant des Communautés européennes a indiqué que la 

Communauté considérait qu'une adjonction à la liste de produits contenue 

dans les documents VAL/W/36 et Add.l serait incompatible avec les dispo

sitions de l'accord. Dans cette éventualité la Communauté se réservait le 

droit d'invoquer les dispositions pertinentes de l'accord. 
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6. La représentante des Etats-Unis a declare que son pays s'attendait à 

ce que les difficultés qui pourraient être portées à l'attention du Brésil 

au sujet de cette réserve soient résolues à la satisfaction des deux 

parties le plus rapidement possible, mais sans dépasser le délai prévu au 

paragraphe 2 de la décision. Elle a ajouté que sa délégation se ralliait à 

l'interprétation des Communautés européennes. Cependant, au vu des consul

tations informelles, la délégation des Etats-Unis ne s'attendait pas à ce 

que le problème se pose. 


